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ACCIMMO PIERRE 
Société Civile de Placement Immobilier à capital variable 

Siège Social : 50 cours de l’Ile Seguin – 92100 Boulogne-Billancourt 
351 380 472 R.C.S. Nanterre 

 
AVIS DE CONVOCATION 

 
L’assemblée générale mixte de la SCPI ACCIMMO PIERRE, réunie sur première lecture le lundi 23 juin 2025 à 13 heures, n’a pas pu 
délibérer sur les résolutions ordinaires et extraordinaires, faute de quorum requis. 

 
En conséquence, les associés de la SCPI ACCIMMO PIERRE sont convoqués en assemblée générale mixte en seconde lecture, qui 
se tiendra au 50 Cours de l’Ile Seguin à Boulogne-Billancourt (92100), le jeudi 3 juillet 2025 à 9 heures, en vue de statuer sur l’ordre du 

jour suivant :  

De la compétence de l’assemblée générale ordinaire : 
•  Approbation des comptes clos le 31 décembre 2024 sur la base des rapports de la Société de Gestion, du Conseil de surveillanc e 

et du Commissaire aux comptes, et fixation du capital au 31 décembre 2024 ; 
•  Approbation du rapport de la Société de Gestion et quitus de sa gestion ; 
•  Approbation du rapport du Conseil de surveillance ; 

•  Approbation du rapport du Commissaire aux comptes sur les conventions règlementées et de celles-ci ; 
•  Constatation et affectation du résultat de l’exercice ; 
•  Approbation de la valeur comptable et constatation de la valeur de réalisation et de la valeur de reconstitution de la Société au 

31 décembre 2024 ; 
•  Autorisation de contracter des emprunts ; 
•  Autorisation de paiement de l’impôt dû sur des plus-values pour le compte des associés en cas de cession d’actifs immobiliers ; 

•  Renouvellement du mandat du Commissaire aux comptes titulaire ; 
•  Fin du mandat du Commissaire aux comptes suppléant ; 
•  Nomination de 4 membres du Conseil de surveillance ; 

 

De la compétence de l’assemblée générale extraordinaire  : 
•  Modification de l’article 2 des statuts – « Objet » ; 
•  Modification de l’article 20 des statuts – « Conseil de surveillance » ; 
•  Modification de l’article 23 des statuts - « Assemblées générales » ; 
•  Modification de l’article 24 des statuts – « Assemblée générale ordinaire » ; 

•  Modification de l’article 25 des statuts – « Assemblée générale extraordinaire » ; 
•  Modification de l’article 26 des statuts – « Consultation par correspondance » ; 
•  Modification de l’article 29 des statuts – « Inventaire et comptes sociaux » ; 

•  Modification de l’article 31 des statuts» ; 
•  Pouvoirs pour formalités. 

 

L’avis de convocation comportant le texte des projets de résolution soumis à cette assemblée a été publié au Bulletin des annonces 
légales obligatoires du lundi 26 mai 2025 (annonce 2502429  – Bulletin n°63). 
 
 

Pour avis :  
La société de gestion 
BNP Paribas REIM FRANCE 
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